
PJ : Copie aux maires de POMMEVIC et d'ESPALAIS 

MAIRIE D'ESPALAIS      Espalais, le 1er octobre 2011 
MAIRIE DE POMMEVIC 
 

       Les maires et les conseillers municipaux 
       membres de la commission école 
         
       aux  
 

       Parents d'élèves de CE2, CM1 et CM2 
       qui prennent la navette Espalais/Pommevic 
 
 

 Mesdames, Messieurs,  
 

 Comme chaque année, nous vous invitons à prendre connaissance du règlement relatif aux 
transports en bus élaboré avec l'accord du Conseil Général de Tarn-et-Garonne et du transporteur. 
Tout enfant qui dérogera aux règles ci-dessous sera susceptible à la première incartade de se voir 
retirer (provisoirement ou durablement) son titre de transport et sera interdit de bus.  
 

Les règles d'usage pour prendre le bus :  
 

− ETRE PONCTUEL AFIN DE NE PAS RETARDER LA TOURNÉE. 
 

− ETRE POLI AVEC :  (saluer, ne pas s'insulter, …) 
 
   AVEC LE CHAUFFEUR 
   AVEC LES AUTRES ÉLÈVES 
 
− EVITER DE CHAHUTER ET DE SE DISPUTER DANS LE BUS 

 
− RESTER ASSIS ET ATTACHE PENDANT LE TRAJET 

 
− NE PAS SALIR OU DEGRADER LE BUS 

   
 Le chauffeur sera encouragé à signaler tout enfant qui dérogerait à l'une de ces règles ce qui 
entraînerait la sanction immédiatement.  
 

 Nous vous demandons de nous épauler et de responsabiliser votre enfant afin qu'il fasse 
preuve d'un esprit de civisme et de la courtoisie la plus élémentaire. 
 

 

NOM : …..........................................  PRENOM : ….................................................... 

Responsable légal de l'enfant : …............................................................................................. 

Atteste avoir pris connaissance du règlement régissant les transports scolaires ci-dessus. 

 

    A …................................, le ….............octobre 2011 

    Signature :  

 


